
La race Aubrac dans le 

Parc Naturel Régional de 

l’Aubrac



Le PNR de l’Aubrac

 Une démarche commencée en 2007

 Labellisation officielle le 23 mai 2018

 3 départements

 2 régions



PNR Aubrac
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Un territoire forgé par l’élevage

› Authenticité, qualité des paysages ruraux

› Événementiels agritouristiques 

› Une race emblématique : l’Aubrac



Contexte de l’activité 

agricole
› Activité agricole dominante

› Système d’exploitation typique
› Région herbagère avec des savoir-faire et patrimoines reconnus
› Vaches à viande >2/3 des exploitations, vaches laitières <10%

› Nombre d’entreprises agricoles en baisse : -40% entre 1988 et 2010

› 63% d’EA individuelles

› Un PB/EA faible, 44 800€ contre 101 200€ au niveau national



Des filières territorialisées 

bien développées› Des Signes Officiels de Qualités reconnus

› Filière laitière : le Laguiole AOP

› Filière viande

› Filière viticole :

› AOC « Estaing » et AOC « Entraygues – Le Fel »







La race Aubrac en 2018

 Race bovine allaitante rustique

 Objectif : un veau par vache et par an, des carrières 

longues

 ¼ des mères Aubrac conduites en croisement terminal 

charolais

 Un schéma de sélection tourné vers les qualités 

maternelles et la facilité d’élevage

 Valorisation de l’herbe sous toutes ses formes

 216 000 vaches, en croissance continue 

depuis 30 ans



Effectifs RGA 2000 =105 462 vaches  



Effectifs IPG 2018 = 216 936 vaches
207 878 vaches en 2017 



La race sur le PNR

 Le territoire du PNR concentre à lui seul :

 32 % des vaches Aubrac de France

 44 % des vaches Aubrac inscrites

 40 % des vaches Aubrac de France sont 

nées sur le PNR

 Taureaux choisis pour l’insémination depuis 

2008: plus des 2/3 viennent du PNR



Les liens entre les structures 

Raciales et le PNR



Une collaboration entre le PNR et 

la race initiée très en amont

 L’association des éleveurs a participé, dans le 

cadre du parcours de labellisation du Parc :

 au diagnostic du territoire

 à la rédaction de la charte

 L’association des éleveurs siège au Comité 

Syndical du PNR ainsi qu’au Leader



Volet Agricole de la charte
 La race est signataire et partie prenante de la convention 

de mise en œuvre du volet agricole de la charte au côté 

des 3 Chambres d’agriculture, Aveyron, Cantal et Lozère.



De premiers projets concrets

 Collaboration active PNR-Race sur l’étude 

consacrée à l’ouverture de la station sur son 

territoire – projet d’exposition permanente.



De premiers projets 

concrets
 Collaboration lors du 

SIA 2018 et suivants…



De premiers projets concrets

 Conférence sur le stand de la race : retours sur le projet d’une race, 

de ses filières et de son territoire.



2018 un territoire et une vache à 

l’honneur
› Salon 

international de 

l’agriculture à 

Paris

› Stand du 

territoire de 

l’Aubrac



La race dans la charte du Parc





La race et l’herbe dans la charte



Le volet expérimental, valorisation 

des fourrages grossiers



Le volet expérimental, résistance 

naturelle au parasitisme



Merci pour votre attention

 André Valadier, PNR de l’Aubrac

 Pierre Arsac, OS Aubrac

 Contact : pierre.arsac@arsoe-soual.com


